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Mesdames, Messieurs,

Le projet de loi portant ratification du décret n° 59-1299 du
17 novembre 1959, soumis à la ratification du Sénat, a pour objet
d'étendre aux Etats n'appartenant pas à la Communauté écono
mique européenne le bénéfice de la réduction tarifaire intracom
munautaire de 10%, intervenue le 1er janvier 1959 .

Dans deux rapports antérieurs, votre Rapporteur a exposé les
raisons pour lesquelles le bénéfice de la réduction tarifaire du
1er janvier 1959 n'a été étendu que progressivement aux pays tiers :
la nécessité de confronter pour chaque produit le tarif consenti
aux états tiers au tarif extérieur commun a lié le rythme des réduc
tions tarifaires à celui de l'établissement du tarif périphérique de
la Communauté économique européenne .

Les dispositions soumises à votre ratification correspondent à
la quatrième phase d'extension de la réduction tarifaire du 1er jan
vier 1959. Elles s'appliquent, tout d'abord, aux chapitres 84 à 99
du tarif douanier concernant les machines et appareils ainsi que
le matériel électrique, les machines et appareils électriques servant
à des usages électroniques, le matériel de transport, les voitures
automobiles et autres véhicules, les appareils aériens, les bateaux.

Les dispositions du projet soumis à votre ratification portent
également sur la section 18 du tarif où figurent les instruments et
appareils d'optique, de photographie et de cinématographie, l'hor
logerie, les instruments de musique et d'enregistrement du son, etc. ..

Enfin, elles concernent les chapitres 15 (matières à tailler et à
mouler), 96 (ouvrages de brosserie et pinceaux), 97 (jouets et jeux),
98 (ouvrages divers ) du tarif.

En conséquence, observation étant faite que le décret n° 59-1299
du 17 novembre 1959 est soumis 18 mois après sa publication, à
la ratification du Sénat, votre Commission des Affaires économiques
et du Plan vous propose d'adopter, sans modification, le projet de
loi qui vous est présenté .
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Paris . — Imprimerie des Journaux officiels , 26, rue Desaix.

PROJET DE LOI

(Texte adopté par l'Assemblée Nationale .)

Article unique.

Est ratifié le décret n° 59-1299 du 17 novembre 1959 portant
réduction provisoire, quant à la perception, de certains droits de
douane d'importation en régime de droit commun et en tarif mini
mum.

NOTA. — Voir le document annexe au n° 382 (Assemblée Nationale, LRE législature ).


